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Evolution de la DSA suisse

Cap Julien Grand

Redacteur adjoint, RMS+

La DCA suisse ä ses debuts, un engagement

quelque peu approximatif!

Plus
connue sous le terme generique de DCA

(Defense contre avions), cette arme fait l'objet de

contributions diverses dans ce numero thematique
qui sont plus axees sur le present et l'avenir. Cef article
vise ä retracer l'evolution de l'arme soeur de l'aviation afin
de la relier avec l'avenir et, par la meme occasion, aux
autres contributions publiees dans cette revue.

Des debuts ä la ereation du SADCA

La DSA regroupe toutes les contributions ä la defense de

l'espace aerien issues du sol. Ainsi, eile ne compte pas que
des elements figurant ä l'ordre de bataille des troupes de

DCA, mais aussi durant son histoire, de DCA « verte » ou
« rouge ». Le celebre reglement La DCA pour Loitzes Zes

frotipes en est aussi l'illustration parfaite. Tout commence
lors de la guerre franco-prussienne de 1870, lorsque les

troupes du tout jeune etat allemand unifie combattent
les aerostats franqais cherchant ä forcer, par les airs, le
blocus de Paris.' La guerre est ainsi faite que lorsqu'un
belligerant invente une nouvelle arme, ou presente une
nouvelle technologie, l'attente n'est jamais longue avant
de voir apparaitre sa contre-mesure. Le developpement
de l'aviation avant la Premiere Guerre mondiale et son
utilisation massive durant les premiers mois de conflit
dejä n'echappe pas ä la regle. Ainsi, des unites d'artillerie
de defense aerienne se mettent en place pour contrer cette
menace qui pese de plus en plus sur l'issue des combats.
En sa qualite d'Etat neutre, la Suisse fait bientöt face au
Probleme de la violation de son espace aerien et donc de la
defense contre avions. Des fantassins sont detaches dans
le saillant de Porrentruy afin de combattre cette menace.
II n'existe alors aucun reglement, si bien que les soldats
combattent les appareils adverses, couches, la tete posee
sur leur havresac, visant au juge. Une seule batterie de
canon de 7,5 cm de campagne est utilisee au profit de la
defense sol-air, mais eile ne dispose pas de procedures
d'engagement plus elaborees que les fantassins engages

1 Stephane Ferrard : « La defense sol-air, un siecle pour atteindre la
maturite! » in DSL, HS n°5, p. 8-11.

ä cette täche. Les resultats sont en consequence bien
maigres P La fin de la Guerre sonne le glas de l'evolution
de la DCA suisse qui entre en sommeil pour quelques
annees. Nous assistons alors ä un conflit de competence :

les artilleurs ne jurant que par l'utilisation de canons, les
fantassins par celle de mitrailleuses, les aviateurs desirant
se preserver la defense de l'espace aerien.3 Cette nouvelle
arme n'echappe pas ä la concurrence effrenee que se
livrent les divers Services de l'armee: Service technique
militaire (STM) en tete, suivi de pres par l'Etat-major
general (EMG) et les troupes d'aviationd En 1925, une
commission est creee, presidee par le Chef de l'EMG, qui
discute des details d'une defense aerienne, autant passive
qu'active. Celle-ci sombre neanmoins assez rapidement
dans la somnolence, pour ne se reactiver qu'en 1935, lors
des evenements internationaux qui voient la montee en
puissance de l'Allemagne.

En 1936 est cree le Service l'aviation et des troupes de
defense contre avions (SADCA), Constitution officielle de

troupes entierement dediees ä la täche de la defense de

l'espace aerien, gräce ä un credit de 62 millions accorde

par le Parlement. Ce mouvement est impulse par une
commission de l'artillerie, qui demande la ereation d'une
defense aerienne active. Le pere spirituel de cette jeune
arme est un artilleur, le col EMG Hans Bandi, qui deviendra

par ailleurs le premier commandant des troupes d'aviation
et de DCA. Ii pose les bases theoriques organisationnelles
de cette jeune arme dans son Me7770 7'ZaZ Lu/fscZtttfz. Ii y
preconise un vaste developpement de l'aviation et de la
DCA, indiquant que celle-ci force les appareils adverses
ä rester ä haute altitude, ce qui influe sur la precision des

2 Dölf Preisig, Ronald Sonderegger, Les Gardiens du de/. La DCA suisse

-passe,presenf,_/u7ur, 24 Heures, Lausanne, 1986, p. 28.

3 ibid., p. 31.

4 Voir Alexandre Vautravers : L'arTneTnenf e?! Suisse depuis 1850.
Carre/our des armees, de la feeftnique ef de l'econoTnie. These
de doctorat deposee ä UNIGE et Lyon 2. A paraitre (2006),
communication de l'auteur, polycopie, 523 p. et Julien Grand : iV-20
ef P-fö, les raisoTis de l'ecbec d'une Industrie aeronaufique suisse
aufonoTne. Polycopie, Fribourg, 2006,155 p.
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Le canon DCA 20mm 37 Oerlikon, ä disposition des troupes lors de la

mobilisation.

rebut oü sont envoyes tous les incapables du reste de

l'armee ; on en rit meme a l'etat-major du commandant
en chef L'arme n'obtient egalement pas de succes
probant lorsque des appareils adverses violent notre
neutralite. Certes, la DCA est la seule a combattre, depuis
que la chasse reste au sol sur ordre du General, mais les

intrus croisent trop haut pour pouvoir etre inquietes de

maniere serieuse.
En 1942, nous pouvons neanmoins considerer que la

DCA a atteint son rythme de croisiere. Elle dispose alors
de 900 canons legers de 20 mm, de 120 pieces moyennes
de 34 mm, 170 canons lourd de 7,5 cm et 44 appareils de

conduite Gamma ainsi que de 14 projecteurs et 8 systemes
de detection par le sond Alors que l'arme a atteint son
äge adulte, la fin de la Guerre voit une reduction de ses

effectifs de 29 000 ä 19 000 hommes. De plus, eile ne

compte aucun radar, technologie qui vient d'apparaitre,
de meme que les fusees qui pointent gentiment le bout
de leur nez.®

DCA ou aviation ?'

largages de bombes. De plus eile est engageable de jour
comme de nuit, au contraire de l'aviation. Nonobstant cet
etat de fait, la DCA restera, durant tout le Second conflit
mondial, le parent pauvre du Service nouvellement cree.

La DCA dans la Seconde tourmente mondiale

Alors que la Deuxieme Guerre mondiale eclate, la DCA
souffle ses trois bougies comme arme constituee. Tout
comme le reste de l'armee, son etat de preparation laisse
ä desirer. C'est un euphemisme que de dire qu'elle sort
ä peine des jupes de sa mere Certaines communes,
comme Zürich, mettent meme en place leur propre DCA,
en sous-ordre de la DCA militaire L La DCA affiche alors
8 batteries de canons Oerlikon de 20 mm, 2 batteries
lourdes de 7,5 cm, 8 projecteurs et trois appareils de

reperage par le son. A la fin 1939, un nouveau Systeme est
livre, ä savoir le canon lourd de DCA, produit en France
par Schneider-Creusot, de 7,5 cm.
Mais il ne s'agit pas seulement d'augmenter le nombre
d'armes, il faut egalement former les servants. Ainsi, le
General Guisan ordonne de faire repasser au recrutement
tous les hommes affectes au Service complementaire,
de 20 ä 40 ans. 18 000 hommes peuvent ainsi etre
recuperes avec la mention « Apte au Service, dans la DCA
seulement ». La DCA regoit ainsi le sobriquet moqueur
« d'artillerie cardiaque »/' Cette arme devient ainsi un

Les relations entre les aviatenrs et les « DCistes » ne sont

pas marquees en general par la meilleure des ententes.
Mais ce regard entre chiens de faience atteint son

paroxysme ä la fin des annees 1940 et durant les annees

1950. En 1949, les deux societes d'officiers jumelles AVIA
DCA et AVIA aviation, jusqu'alors reunies sous la meme

presidence, se separent.'" La conduite des troupes 1951

prevoit alors 6 regiments DCA ä 2 groupes DCA lourd et 1

groupe DCA leger, 5 regiments autonomes de DCA lourd
ä 2 groupes DCA lourd et 1 groupe DCA leger, 15 batteries
DCA legere mobile, integree dans les divisions, brigades
legeres et de forteresse, 21 batteries DCA cl'aerodrome,
le groupe DCA « Stauwehr » 121 et 12 compagnies DCA

integres dans 12 regiments d'infanterie. Mais, hormis

l'acquisition des canons DCA 20 mm 54 Oerlikon, la DCA

ne regoit que la portion congrue des investissements
militaires. Au contraire, son arme soeur fait l'objet de

toutes les attentions, avec l'achat des Vampire et Venom,
le developpement du P-16...

Les fronts se tendent et les camps se separent, entre

partisans d'une defense aerienne basee uniquement sur

la DCA et d'autres desirant l'acquisition de chasseurs.

La Conduite des troupes (CT) 51 limite l'engagement
de l'aviation au profit des troupes au sol, les DCistes

maintiennent ainsi que seule leur arme peut et doit assurer

la defense de l'espace aerien. Ainsi, le Conseiller national

liberal-democratique bälois Nicolas Jacquet defend cette

idee dans sa brochure Die schiueizerische Lu/fiuajffe und

cfe/izr i/zre Au/pabe nofiaendtpen Damp/dupzeupen." Le

Programme d'armement d'urgence de 1956 ainsi que le

5 Dölf Preisig, Ronald Sonderegger op. cid, p. 38.
6 Ibid., p. 41.

7 /biet, p. 44.
8 Stephane Ferrard op. cif.
9 Pour ce chapitre, voir : Peter Braun, Von der Reduifsfrafec/ie zur

Abwehr. Die militärische Landesverteidigung der Schweiz im Kate"

Krieg J945 -1966. Baden, hier+jetzt, collection L>Etat-major general

suisse, Tome 2, p. 649-659.
10 Friedrich E. Friedli : Die Chronifc der /eichten Fiegerabwehr der

Schweizer /lrmee, Matran, polycopie, 2008, p. 20. Disponible sous

www.amicale-dca.ch. Ce n'est que sous la reduction des effectifs dA

95 puis d'A XXI que les deux societes se reuniront ä nouveau.
11 Nicolas Jacquet, Die schweizerische Dugrwajfe und dieytir ihreAu/gß«

notaieudic/en Kampfflugzeuge. Helbling & Lichtenhahn, Bäle, 1958,27 P-

Le nouveau venu: canon DCA 20mm 54 Oerlikon, qui servira jusque sous

l'A 95.
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Programme d'armement de 1957 ne prevoient pas plus im
renforcement de la DCA qui combat encore, ä l'exception
de la DCA legere, avec ses armes de la Seconde Guerre
mondiale. Cela pousse l'AVIA DCA ä agir, sur demande
de ses sections bäloises et zurichoises. Le 1'- juin 1957,
une assemblee generale extraordinaire est organisee qui
accepte une resolution en 4 points :

1. L'effort principal de la defense de l'espace aerien doit
etre porte sur la DCA.
2. Les troupes d'aviation doivent se limiter ä sa mission
decrite dans la CT 51, soit l'appui au sol.

3. Des modernisations materielles sont necessaires:
radarisation, achat de canons de calibre moyens,
renforcement de la DCA legere et acquisition d'engins
guides.

4. Creation d'un Service autonome de la DCA, qui doit
etre subordonne ä un propre chef d'arme.
La resolution se termine en ses mots : « Considerant
qu'une nouvelle conception de la defense de l'espace
aerien entrainant le renforcement d'une arme defensive
correspond ä la conception traditionnelle suisse de la
mission de l'armee et au potentiel economique suisse,
l'AVIA est convaincue que l'augmentation inevitable du
potentiel des troupes de DCA ainsi que l'attribution des
credits correspondants est un devoir national. »'-

II faudra neanmoins attendre les annees i960 pour
assister ä une modernisation dans ce domaine. Le conseil
föderal definit alors les deux moyens, aviation et DCA,
comme complementaires et propose l'achat d'un engin
capable d'interception lointaine. Le tout doit pouvoir
etre engage depuis la meme centrale d'engagement. Un
credit de 450 millions est ainsi propose, 300 pour l'achat
du Systeme d'engins guides ß/ood/?ound (BL-64) et 150

pour l'achat de 25 batteries de canons DCA de 35mm 63
OerlikonA Le Systeme radar FLORIDA vient couronner le
tout comme centrale d'engagement centralisee, tant pour
l'aviation que pour la DCA. La Suisse dispose ainsi d'un
moyen DCA operatif.'** Les tensions entre les aviateurs
et les DCistes n'en sont pas pour autant terminees. Le
scandale des Mirale demontre que les credits ne sont
pas intarissables et la lutte entre les armes sceurs ne sera
jamais vraiment apaisee.

La meilleure DCA du monde

L'introduction du ß/oodhound et des 35 mm induit un
saut qualitatif au sein de la DCA. Jusqu'ä l'introduction
du Rapier, eile ne connaitra pas de nouvelles armes
mais subira de nombreuses ameliorations, comme la
mise a niveau des appareils de conduite de tir de la DCA
moyenne (35 mm) avec le remplacement, de 1976 ä 1983,
des radars « chauue-souris » par le « Sfcyprmrd »'= ou

12 Archives federales suisse, E-5460 (A), 1967/58, dossier 187,
Resolution de l'AVIA-DCA, lerjuin 1957.

13 MESSAGE du Conseil föderal a l'Assemblee föderale concernant le

renforcement de la defense terrestre contre avions (du 14 juillet 1961)
infemV/e/edera/e, Vol. II, iV'30, 27 juillet 1961, p. 181 -198.

14 Dölf Preisig, Ronald Sonderegger: op. cif., p. 49.
15 Office föderal de l'aviation militaire et de la defense contre avions:

5« ans : Qöfce/cetera/ de Z'ai>iafion miiifaire et de Za de/ense co/dre
aoions. Berne, Office föderal de l'aviation et de la defense contre
avions, 1986, p. 75.

Canon DCA 35mm 63 Oerlikon, le premier canon radarise du pays, encore

en service ä l'heure actuelle.

encore le remplacement des vieux canons de 20 mm 38
et 43/57 par 250 nouveaux 20 mm 54/' Les annees 80
voient apparaitre un nouveau Systeme d'arme avec l'engin
guide mobile Rapier. Ce Systeme d'arme a fortement
impressionne lors de la guerre des Malouines, ce qui
conforte la decision d'achat approuvee avec le programme
d'armement 1980 par les Chambres federales. Trois Gr
eg L DCA mob doivent ainsi etre crees au profit des trois
divisions mecanisees. Iis doivent assurer la couverture de

zone pour permettre aux regiments mecanises d'evoluer
sous une protection DCA. En 1984, les premiers aspirants
officiers sont formes sur le Systeme.'-
La DCA legere va egalement connaitre une amelioration
avec l'introduction du premier MANPADS (Man Portable
Air-de/ense System), dont les tests debutent en 1982 dejä.
Nos autorites militaires desirent acquerir un Systeme
permettant de faire de l'usure dans la profondeur,
d'augmenter drastiquement la protection d'objet au profit
des formations et installations de l'armee de campagne
ainsi que de pouvoir barrer des couloirs de vols ä basse
altitude.'" Dans l'equipe d'introduction du Stinger, nous
trouvons notamment le cap EMG Blattmann, responsable
des questions d'engagement, de lequipement et de la
motorisation."' En 1993, commence ainsi l'introduction
de l'eg L DCA Stinger ä la troupe. Dejä consideree, en
1983, comme « la premiere DCA du monde la defense
contre avions atteint son paroxysme en terme de densite
avec l'introduction de ce nouveau Systeme, bien peu
concurrencee en regard international. Notre pays affiche
ainsi 9 unites de feu (UF) ßiood/iound, 56 UF Rapier, 90
UF de canons moyens 35 mm, 480 UF Stinger et 102 UF
de canons legers 20 mm.-'

Mais, en 1997, les mesures d'optimisation mettent en
retraite les bons vieux canons de 20 mm de 1954 et laissent
la DCA legere avec un seul Systeme d'arme, le Stinger.
La DCA perd egalement son seul moyen de combattre
dans l'espace aerien superieur des buts operatifs, avec le
retrait du ß/oodhoimd, decide egalement en 1997. II ne

16 Friedrich E. Friedli, op. cif, p. 31.

17 Office föderal de l'aviation militaire et de la defense contre avions:

op. cif., p. 89.
18 Friedrich E. Friedli, op. cif, p. 31.

19 tfiid., p. 33.
20 Dölf Preisig, Ronald Sonderegger, op. cif., p. 48.
21 Amicale DCA.
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Engin ä longue portee Sta/Aoi/w/.

<-r
•

' fei
le /?5/7/eA a ete introduit en 1984, peu apres son succes dans la guerre des

Malouines; il est toujours en Service aujourd'hui.
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restait donc plus que trois systemes d'arme ä disposition
de la defense terrestre contre avions: le canon 35 mm, le

Rapier et le Stinger.

La DCA dans A XXI et l'avenir

Iis vont creer la colonne vertebrale de la nouvellement
creee Formation d'application DCA 33 (FOAP DCA33). La

grande nouveaute est la centralisation de tous les moyens
de la DCA au sein de la FOAP. Alors qu'auparavant les

moyens d'engagement etaient attribues aux difförentes
composantes des Forces terrestres, les Rapier aux
divisions mecanisees par exemple, l'A XXI prevoit la

Subordination de tous les moyens DSA, y compris les

formations en cours de repetition, ä la FOAP DCA 33. Le

grand avantage de ce Systeme est le maintien de Limite de

doctrine dans l'instruction, qui n'etait pas assuree sous A

61 et A 95. De plus, les trois moyens sont alors engages de

maniere simultanee et complementaire, en « CZusfer » de

defense contre avions. La reduction des effectifs depuis
l'A 95 force la FOAP ä poursuivre la devise du br Weibel,
ancien commandant de la FOAP, « devenir meilleur ».

En effet, la DCA suisse doit fournir les meines prestations,
voire plus, avec. moins de moyens. Nous ne revenons

pas sur les effectifs prevus par le developpement 08/11,

presentes dans ce numero thematique, mais disons

quelques mots sur l'avenir.

Ii ne s'agit pas de determiner quels systemes seront
achetes et mis en place dans les prochaines annees, mais

de livrer quelques pistes et developpements de l'arme

DSA ä l'etranger que notre pays pourrait suivre ou mettre

en place. Tout d'abord, le canon revient au goüt du jour,
alors que d'aucuns ne prevoyait sa disparition. Dans

un environnement en dessous du seuil de la guerre, ou

face ä des munitions telles que des roquettes, il apparait
ainsi comme l'un des moyens les plus economiques pour
contrer ce genre de menace.^ La Suisse a ainsi developpe
les capteurs DSA M, presentes dans ce numero. L'effort

principal de la DCA portera egalement ä l'avenir sur les

effecteurs - missile de croisiere, bombes, drones - plus

que sur les vecteurs d'armes. En effet, un avion peut, ä

l'heure actuelle, lancer ses armes ä distance de securite et

donc rester en dehors du domaine d'efficacite de la DSA.

La DSA du futur sera donc reseau-centree, radarisee, car

il s'agira de partager toutes les informations electronique

et de conduire le tir en pouvant choisir le type de

munition et le Systeme d'arme qui doit combattre l'intrus

ou l'adversaire. Des defis que la FOAP DCA 33 relevera

tres certainement en poursuivant la devise « devenir

meilleur », comme eile a su le demontrer jusque ici.

J.G.

22 Jean-Louis Promo : « Afghanistan Le C-RAM ä la frangaise » inöS i

HS n°5, p. 49 et Stephane Ferrard : « Le retour du canon dans a

defense sol-air » in DSJ, HS n°5, pp. 58-59.
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